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1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE MASTER 

 

DOMAINE : SHS 

MENTION : Sciences sociales 

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : M1-M2  

Code(s) Pégase : STMASS-1 - STMASS-2 

 
2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

Les CM et les TD sont obligatoires. 
Toute absence doit être justifiée. Les athlètes/artistes de haut niveau et les salariés ont des 
régimes dérogatoires. 
 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
- UE d’une même année     
- Autres compensations      
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4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

       M2 

- Organisation des études :     

Alternance     Stage      

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 

 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel… 

Le stage est obligatoire en M1 et en M2 pour les non alternants, minimum de 2 mois en M1, et de 4 
mois en M2. L’absence de stage donne lieu à un ajournement. Les étudiants salariés à plein temps 
peuvent être dispensés de stage. 
 
Les stages de M1 et de M2 donnent lieu à une évaluation à partir du rapport de stage ou alternance 
en M1 et en M2. 
 
Le rendu de mémoire en M1 et en M2 est obligatoire (la note de 0 donne lieu à un ajournement) 
Pour le mémoire de M2 la note plancher est de 8. La soutenance est obligatoire en M2. 
 
L’enseignement « Conférences sur le sport » est évalué sur le mode acquis/non acquis. 
 
L’option outils numériques au service de la recherche est facultative. La note peut venir bonifier la 
note de recherche du S2 en M2 (moyenne des deux si amélioration de la moyenne). 

 

 

 


